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Principales estimations comptables

Les notes afférentes aux états financiers consolidés du 31 octobre 2007 
de BMO présentent un résumé de nos principales estimations comptables. 
Les estimations dont il est question ci-dessous sont particulièrement impor-
tantes parce qu’elles exigent que la direction fasse preuve d’un haut degré 
de jugement. La direction a établi des normes et des méthodes de contrôle
détaillées qui visent à assurer que les décisions fondées sur des jugements
sont bien contrôlées, vérifiées de façon indépendante et appliquées uniformé-
ment d’une période à l’autre. Nous sommes d’avis que nos estimations de 
la valeur des actifs et des passifs de BMO sont appropriées. 

Provision pour pertes sur créances 
La provision pour pertes sur créances rajuste la valeur des actifs liés aux
créances pour faire état de leur valeur de réalisation estimative. Lorsque nous
évaluons la valeur de réalisation, nous devons nous fonder sur des estimations
subjectives portant sur des questions dont l’issue finale est incertaine, notam-
ment les facteurs économiques, les faits nouveaux qui peuvent influer sur les
affaires des entreprises dans un secteur déterminé et la situation particulière
de certains emprunteurs. L’évolution de la situation peut faire en sorte que les
évaluations futures du risque de crédit diffèrent dans une mesure importante
des évaluations actuelles, ce qui pourrait nécessiter une augmentation ou une
diminution de la provision pour pertes sur créances. 

Une de nos principales mesures de rendement est la dotation à la 
provision pour pertes sur créances exprimée en pourcentage du solde net
moyen des prêts et acceptations (y compris les titres pris en pension ou
empruntés). Au cours des dix derniers exercices, ce ratio a varié de 0,66 %, 
son plus haut niveau atteint en 2001, à –0,07 %, son plus bas niveau atteint en
2004. Ce ratio varie en fonction de l’évolution de la situation économique et
des conditions du crédit. Si nous appliquions ces ratios au solde net moyen des
prêts et acceptations (y compris les titres pris en pension ou empruntés) en
2007, notre dotation à la provision pour pertes sur créances irait d’une dotation
de 1 346 millions de dollars à un recouvrement net de 143 millions de dollars.
Pour l’exercice 2007, notre dotation à la provision pour pertes sur créances
s’élève à 353 millions de dollars. 

On trouvera d’autres renseignements sur la méthode utilisée pour établir
la provision pour pertes sur créances à la section portant sur le risque de crédit,
à la page 67, ainsi qu’à la note 4 afférente aux états financiers, à la page 101. 

Instruments financiers évalués à leur juste valeur 
BMO comptabilise les titres et instruments dérivés à leur juste valeur. La juste
valeur représente notre estimation de la somme que nous pourrions actuelle-
ment recevoir, ou devoir payer dans le cas d’un passif dérivé, dans le cadre
d’une transaction entre parties consentantes. 

Nous utilisons une hiérarchie de la juste valeur pour classer par caté-
gories les données que nous utilisons dans nos techniques d’évaluation pour
mesurer la juste valeur. La mesure dans laquelle nous utilisons les cours du
marché (niveau 1), des modèles internes fondés sur des données du marché
observables (niveau 2) et des modèles internes ne comportant pas de données
du marché observables (niveau 3) pour évaluer les titres, les actifs dérivés et
les passifs dérivés au 31 octobre 2007 est la suivante :

Titres disponibles Titres de
Instruments dérivés

à la vente négociation Actif Passif

Évaluation selon les cours du marché 59 % 93 % 8 % 8 % 
Évaluation selon des modèles internes 

(avec données observables) 35 – 91 91 
Évaluation selon des modèles internes 

(sans données observables) 6 7 1 1

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 

Les justes valeurs de la plupart des titres et des instruments dérivés 
négociés en bourse sont déterminées à partir des cours du marché (niveau 1). 
La majorité des instruments dérivés négociés sur le marché hors cote sont
évalués à l’aide de prix multisources et de modèles qui utilisent des données
du marché observables (niveau 2). Par exemple, la juste valeur des swaps 
de taux d’intérêt est déterminée à l’aide de courbes de rendement basées 
sur des taux d’intérêt du marché observables. Une petite proportion des 
instruments dérivés et des titres négociés sur le marché hors cote est évaluée
d’après des données qui ne sont pas observables ou qui ne peuvent être 
corroborées par des données du marché (niveau 3). Par exemple, la juste
valeur d’un swap de devises à échéance éloignée peut être déterminée en 
utilisant des courbes futures hypothétiques qui ne peuvent être calculées 

qu’à partir de données du marché disponibles. On trouvera des explications sur
le risque de marché à la page 68. Le niveau 3, en ce qui a trait aux titres de
négociation, comprend le papier commercial adossé à des actifs et émis par
des conduits non soutenus par des banques et par un conduit soutenu par
BMO. Le niveau 3, en ce qui a trait aux titres disponibles à la vente, comprend
notre investissement dans les billets de capital et billets de premier rang des
entités de gestion de placements structurés soutenues par BMO. Nous déter-
minons la juste valeur de ces titres au moyen de diverses techniques
d’évaluation, y compris la valeur actualisée des flux de trésorerie, la juste
valeur des actifs sous-jacents et l’utilisation de variables de substitution.

Les modèles d’évaluation reposent sur des hypothèses et des données du
marché générales et ne reflètent donc pas les risques spécifiques et les autres
facteurs susceptibles d’influer sur la juste valeur d’un instrument en particulier.
Aussi effectuons-nous certains rajustements lorsque nous utilisons des modèles
internes pour établir les justes valeurs. Ces rajustements à la juste valeur 
tiennent compte de l’incidence estimative du risque de crédit, du risque de 
liquidité, de considérations relatives à l’évaluation, des frais d’administration 
et des frais de clôture. Par exemple, le rajustement lié au risque de crédit
introduit le risque de crédit dans notre évaluation des justes valeurs en prenant
en compte des facteurs comme la cote de crédit de la contrepartie, la durée 
de l’instrument et les écarts de taux. 

Un groupe indépendant des secteurs d’activité liés à la négociation, 
le Contrôle de l’évaluation des produits, vérifie les justes valeurs auxquelles les
instruments financiers sont comptabilisés. Dans le cas des instruments évalués
au moyen de modèles, le groupe de contrôle repère les situations où les 
estimations doivent être rajustées pour obtenir la juste valeur. Au cours de 
l’exercice, nous avons modifié notre processus d’évaluation afin d’y intégrer
une méthode plus appropriée d’évaluation en fonction du marché en ce qui
concerne le portefeuille des produits de base.

Les méthodes utilisées pour calculer ces rajustements sont révisées
régulièrement pour s’assurer qu’elles demeurent appropriées. Il est rare que
nous fassions des changements importants aux méthodes d’évaluation et nous
le faisons seulement lorsque nous considérons qu’un changement permettra 
de mieux estimer la juste valeur. 

Rajustements d’évaluation 

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2007 2006

Risque de crédit 50 33
Risque de liquidité 20 42
Frais d’administration 7 7
Autres 2 9

79 91

L’augmentation du rajustement lié au risque de crédit est attribuable à l’élar-
gissement des écarts de taux et aux améliorations apportées au calcul de ce
rajustement afin de refléter davantage les données du marché. La réduction du
rajustement d’évaluation lié au risque de liquidité est attribuable principalement
à une baisse dans la détention d’instruments dérivés de produits de base.

Comptabilisation des opérations de titrisation 
Lorsque des prêts sont titrisés, nous comptabilisons un gain ou une perte sur 
la vente. Pour déterminer le gain ou la perte, la direction doit estimer la valeur
actualisée nette des flux de trésorerie prévus en se fondant sur des estimations
du montant des intérêts et des frais qui seront perçus sur les actifs titrisés, 
du revenu à verser aux investisseurs, de la partie des actifs titrisés qui sera
remboursée avant leur échéance, des pertes sur créances, de la juste valeur
des frais de service et du taux d’actualisation de ces flux de trésorerie futurs
estimatifs. Les flux de trésorerie réels peuvent différer considérablement 
des estimations de la direction. Si les estimations des flux de trésorerie futurs
avaient été différentes, le gain tiré des opérations de titrisation comptabilisé
dans le revenu aurait également été différent. Le taux d’intérêt utilisé pour
actualiser les flux de trésorerie futurs est l’estimation qui influe le plus sur le
gain tiré d’une opération de titrisation. Une baisse de 10 % des taux d’intérêt
aurait entraîné une diminution de moins de 32 millions de dollars du prix
d’achat différé comptabilisé dans les titres disponibles à la vente inscrits à
notre bilan consolidé. 

On trouvera d’autres renseignements sur la comptabilisation des 
opérations de titrisation, y compris les analyses de sensibilité relatives aux
hypothèses clés, à la note 7 afférente aux états financiers, à la page 104. 
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Comptabilisation des entités à détenteurs de droits variables 
Dans le cours normal de ses activités, BMO conclut des accords avec des entités
à détenteurs de droits variables (EDDV). Les EDDV comprennent les entités 
dont les capitaux propres sont considérés comme insuffisants pour permettre 
à l’entité de financer ses activités ou dont les détenteurs des capitaux propres
ne détiennent pas une participation financière leur conférant le contrôle de
l’entité. Nous devons consolider les EDDV si, en raison de nos investissements
dans ces entités ou de nos liens avec elles, nous courons le risque de subir 
la majorité de leurs pertes prévues et/ou nous avons la possibilité de béné-
ficier de la majorité de leurs rendements résiduels prévus, selon une méthode 
de calcul déterminée par les organismes de normalisation. 

Pour déterminer si une entité est une EDDV et si BMO détient des droits
variables dans cette EDDV, nous utilisons un processus d’estimation qualitative.
Nous utilisons également divers processus d’estimation complexes comportant
des facteurs qualitatifs et quantitatifs pour calculer et analyser les pertes
prévues d’une EDDV et ses rendements résiduels prévus. Ces processus 
consistent notamment à estimer les flux de trésorerie et le rendement futurs
de l’EDDV, à analyser la variabilité de ces flux de trésorerie et à répartir 
les pertes et les rendements entre les diverses parties détenant des droits 
variables. Ces processus nous permettent de déterminer quelle partie est
exposée à la majorité des pertes prévues et/ou pourrait bénéficier de la
majorité des rendements résiduels prévus de l’EDDV et, par conséquent, qui
devrait consolider l’entité. 

On trouvera d’autres renseignements sur les engagements de BMO avec
des EDDV à la note 8 afférente aux états financiers, à la page 106. 

Régimes de retraite et autres avantages sociaux futurs 
Nos actuaires calculent les charges liées aux prestations de retraite et aux
autres avantages sociaux futurs de BMO en se fondant sur des hypothèses
élaborées par la direction. Si les chiffres réels diffèrent des hypothèses 
utilisées, notre charge liée aux prestations de retraite et aux autres avantages
sociaux futurs pourrait augmenter ou diminuer au cours des prochains 
exercices. Le taux de rendement prévu sur les actifs des régimes est l’estima-
tion de la direction qui influe le plus sur le calcul de la charge de retraite.
Notre taux de rendement prévu des actifs des régimes est déterminé en 
utilisant la répartition visée pour les actifs des régimes et le taux de rende-
ment estimé pour chaque catégorie d’actifs. Les taux de rendement estimés
sont fondés sur le rendement prévu des titres à revenu fixe, ce qui comprend
le rendement des obligations. Une prime de risque est ensuite appliquée 
afin d’estimer les rendements prévus des titres de participation. Les rende-
ments prévus des autres catégories d’actifs sont établis de manière à tenir
compte des risques de ces catégories, relativement aux titres à revenu fixe et
aux titres de participation. Toutes les autres hypothèses étant constantes, une
baisse de un point de pourcentage du taux de rendement prévu des actifs 
des régimes occasionnerait, pour 2007, une hausse de la charge de retraite
d’environ 41 millions de dollars. L’incidence des fluctuations des taux de rende-
ment prévus sur les actifs des régimes n’est pas significative dans le cas de la
charge liée aux autres avantages sociaux futurs, puisque la valeur des actifs de
ces régimes est peu élevée. 

Les charges et obligations liées aux prestations de retraite et aux 
autres avantages sociaux futurs sont aussi sensibles aux fluctuations des taux
d’actualisation. Dans le cas de nos régimes canadiens, qui représentent
actuellement 86 % des obligations de BMO relatives aux prestations de
retraite, nous déterminons un taux d’actualisation à la fin de chaque exercice
en utilisant les taux du marché applicables aux titres de créance de premier
ordre dont les flux de trésorerie correspondent aux dates et aux montants des
versements de prestations prévus. 

On trouvera d’autres renseignements sur la comptabilisation des régimes
de retraite et des autres avantages sociaux futurs, y compris les analyses 
de sensibilité relatives aux hypothèses clés, à la note 23 afférente aux états
financiers, à la page 125. 

Moins-value durable 
Nous soumettons les titres disponibles à la vente et les titres divers à des 
tests à la fin de chaque trimestre, afin de repérer et d’évaluer les placements
qui montrent des signes d’une possible dépréciation. Un placement est 
considéré comme s’étant déprécié si ses pertes non réalisées représentent une 
moins-value qui est considérée comme durable. Pour faire cette évaluation,
nous tenons compte de facteurs tels que le type de placement, la durée 
de la période pendant laquelle la juste valeur a été inférieure au coût 
et l’importance de cet écart, la situation financière de l’émetteur et les 
perspectives à court terme le concernant, ainsi que notre intention et notre
capacité de conserver le placement assez longtemps pour que sa valeur
remonte. Selon les résultats de l’évaluation faite par la direction, la décision 
de comptabiliser ou non une dévaluation et, le cas échéant, son montant 
et la période à laquelle elle sera imputée peuvent changer. Nous n’effectuons

pas de dévaluation des titres de créance pour perte de valeur lorsque celle-ci
est attribuable aux fluctuations des taux d’intérêt du marché, puisque nous
prévoyons réaliser la pleine valeur du placement en le conservant jusqu’à 
son échéance. 

Nous avons aussi des placements dans des titres émis ou garantis par des
administrations publiques du Canada ou des États-Unis, des titres de créance et
des titres de participation de sociétés, des titres adossés à des créances immo-
bilières et des titres adossés à des créances immobilières avec flux groupés.
Dans le cas des titres activement négociés, nous considérons la valeur à la cote
comme étant la juste valeur. À la fin de l’exercice 2007, le total des pertes non
réalisées sur des titres dont le coût dépassait la juste valeur et qui n’avaient
pas fait l’objet d’une dévaluation pour perte de valeur, s’élevait à 48 millions
de dollars. Une partie de ce montant, soit 14 millions de dollars, se rapportait à
des titres dont le coût dépassait la juste valeur depuis 12 mois ou plus. Dans la
plupart des cas, ces pertes non réalisées résultaient de hausses de taux d’in-
térêt du marché et non de la détérioration de la solvabilité de l’émetteur. 

On trouvera d’autres renseignements sur la comptabilisation de nos titres
disponibles à la vente et titres divers à la note 3 afférente aux états financiers,
à la page 97, et d’autres renseignements sur nos méthodes de détermination
de la juste valeur aux notes 3, 9 et 29 afférentes aux états financiers, respec-
tivement aux pages 98, 110 et 133.

Programme de fidélisation de la clientèle 
Nous comptabilisons le passif lié à notre programme de fidélisation de la clien-
tèle destiné aux titulaires de cartes de crédit lorsque nos clients acquièrent le
droit d’échanger leurs récompenses. Nous payons l’administrateur du pro-
gramme lorsque les Air Miles sont échangés. Nous estimons le passif en nous
fondant sur nos prévisions relatives au taux d’échange des récompenses et sur
le coût des échanges prévus. Notre estimation du taux d’échange futur des
récompenses est fondée sur l’analyse statistique des comportements antérieurs
des clients. Les fluctuations des taux réels d’échange des récompenses peuvent
entraîner des écarts entre les évaluations futures du passif et l’évaluation
actuelle, ce qui entraînerait une augmentation ou une diminution du passif. 
Les fluctuations des taux d’échange des récompenses peuvent résulter de 
facteurs comme des changements dans les comportements des clients, dans
les types de récompenses offertes et dans les conditions économiques
générales. Une augmentation de notre estimation du taux d’échange futur de 
1 point de pourcentage diminuerait notre revenu de frais de services de cartes
d’environ 12 millions de dollars sur un an. Au cours de l’exercice 2007, nous
avons augmenté le passif lié aux futurs échanges de récompenses par les
clients de 185 millions de dollars (120 millions après impôts).

On trouvera d’autres renseignements sur la comptabilisation de 
notre programme de fidélisation de la clientèle à la note 16 afférente aux 
états financiers, à la page 117. 

Impôts sur les bénéfices 
Le calcul de la provision pour impôts sur les bénéfices est fondé sur le 
traitement fiscal prévu des transactions inscrites à notre état consolidé des
résultats ou à notre état consolidé de la variation des capitaux propres. Pour
déterminer la provision pour impôts sur les bénéfices, nous interprétons les lois
fiscales de différents territoires et nous établissons des hypothèses concernant
le moment prévu de la résorption des actifs et passifs d’impôts futurs. Si notre
interprétation diffère de celle des autorités fiscales ou si le moment de la
résorption ne correspond pas à nos prévisions, notre provision pour impôts 
sur les bénéfices pourrait augmenter ou diminuer au cours des prochaines 
périodes. Le montant des augmentations ou diminutions éventuelles ne peut
être raisonnablement estimé. 

On trouvera d’autres renseignements sur la comptabilisation des impôts
sur les bénéfices à la note 24 afférente aux états financiers, à la page 128. 

Écarts d’acquisition et actifs incorporels 
Les écarts d’acquisition sont soumis à des tests de dépréciation au moins 
une fois par année. Ces tests comprennent une comparaison entre la valeur
comptable et la juste valeur de chaque groupe de secteurs d’activité, afin 
de s’assurer que la juste valeur du groupe demeure supérieure à sa valeur
comptable. Si la valeur comptable du groupe dépasse sa juste valeur, un test
de dépréciation plus détaillé devra être effectué. Pour déterminer la juste
valeur, nous utilisons des modèles d’évaluation comme l’analyse des flux de
trésorerie actualisés, les ratios cours-résultat et d’autres multiples. Dans cette
tâche, la direction doit faire preuve de jugement et utiliser des hypothèses. 
Des hypothèses et des choix différents pourraient influer sur l’évaluation de la
juste valeur ainsi que sur les dévaluations éventuelles découlant d’une perte de
valeur. Au 31 octobre 2007, la juste valeur estimative de chacun de nos groupes
de secteurs d’activité était considérablement supérieure à la valeur comptable.
En fait, la juste valeur estimative d’un groupe de secteurs devrait diminuer 
de plus de 30 % pour qu’un test de dépréciation détaillé soit effectué. 
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Les actifs incorporels sont amortis par imputation au revenu sur une 
période ne dépassant jamais 15 ans, au moyen de la méthode de l’amortisse-
ment linéaire ou accéléré, selon l’actif. Aucun actif incorporel n’a une durée de
vie indéfinie. Nous soumettons les actifs incorporels à des tests de dépréciation
lorsque des circonstances indiquent que leur valeur comptable pourrait ne 
pas être recouvrable. Au cours des exercices terminés le 31 octobre 2007, 2006
et 2005, aucun actif incorporel n’a été l’objet d’une dépréciation en raison 
d’une perte de valeur.

On trouvera d’autres renseignements sur la composition des écarts 
d’acquisition et des actifs incorporels de BMO à la note 13 afférente aux états
financiers, à la page 115. 

Passif éventuel 
BMO et ses filiales sont parties à diverses poursuites judiciaires dans le cours
normal de leurs activités. 

Des provisions pour pertes éventuelles liées à des litiges sont comptabili-
sées lorsqu’il devient probable que BMO subira une perte et que le montant 
de cette perte peut être raisonnablement estimé. La direction de BMO ainsi
que des experts internes et externes participent à l’évaluation des probabilités
et à l’estimation des sommes en cause. Les coûts réels de la résolution de 
ces poursuites peuvent être considérablement plus élevés ou moins élevés que
les provisions. On trouvera d’autres renseignements sur les passifs éventuels 
à la note 28 afférente aux états financiers, à la page 132. 

Modifications des conventions comptables en 2007 

Modifications futures des conventions comptables

Instruments financiers, couvertures et résultat étendu
Le 1er novembre 2006, nous avons adopté les nouvelles règles comptables 
de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) concernant les valeurs
mobilières, les instruments dérivés de couverture et certains autres instruments
financiers. En vertu de ces règles, nous devons évaluer certains titres et 
instruments dérivés de couverture à leur juste valeur et présenter une nouvelle
section des capitaux propres appelée cumul des autres éléments du résultat
étendu, afin de faire état des gains ou pertes non réalisés relatifs à certains
titres disponibles à la vente et couvertures de flux de trésorerie et aux gains 
ou pertes de change sur le montant net de nos investissements dans des 
établissements à l’étranger.

Certains de nos titres disponibles à la vente (auparavant appelés titres 
de placement) sont comptabilisés à leur juste valeur en vertu des nouvelles
règles. Les gains ou pertes non réalisés sont reportés dans le cumul des autres
éléments du résultat étendu jusqu’à ce que les titres soient vendus ou qu’une
moins-value soit considérée comme durable. Ce n’est qu’à ce moment que le
gain ou la perte est comptabilisé dans le revenu net. Les titres dont la vente
est soumise à des restrictions ou qui ne sont pas négociés dans un marché actif
sont également inclus dans les titres disponibles à la vente, mais ils continuent
à être comptabilisés au coût. Les nouvelles règles n’ont pas d’incidence sur la
comptabilisation de nos investissements de banque d’affaires ou de nos
investissements dans des actions de sociétés sur lesquelles nous exerçons 
une influence notable sans en avoir le contrôle.

Tous nos instruments dérivés de couverture sont comptabilisés à leur
juste valeur en vertu des nouvelles règles, mais les variations de la juste 
valeur n’influent sur le revenu net que dans la mesure où elles ne neutralisent
pas parfaitement les variations de la juste valeur de l’élément que nous 
couvrons (l’inefficacité de la couverture). Toute inefficacité d’une couverture 
est comptabilisée dans le revenu net. Nos programmes de couverture sont
conçus pour que les couvertures correspondent exactement aux éléments que
nous couvrons et, par conséquent, nous ne pensons pas qu’une inefficacité
représentant une somme importante puisse se produire.

Les gains et pertes non réalisés sur titres de participation inclus dans 
le cumul des autres éléments du résultat étendu sont maintenant inclus dans
nos ratios du capital de première catégorie et du capital total. L’incidence était
non significative au 31 octobre 2007. Les gains ou pertes de change relatifs 
au montant net de nos investissements dans des établissements à l’étranger, 
qui étaient également comptabilisés dans les capitaux propres au cours 
des périodes antérieures, continuent à être inclus dans le calcul de nos ratios 
de capital.

Le cumul total des autres éléments du résultat étendu – gain (perte) est
inclus dans les capitaux propres aux fins du calcul du rendement des capitaux
propres, ce qui a entraîné une augmentation négligeable du rendement 
pour l’exercice 2007.

Pour plus de détails sur les modifications des conventions comptables 
et leurs incidences, voir les notes 1, 3, 4, 9 et 15 afférentes aux états financiers.

Instruments financiers – Informations à fournir et présentation
Dès le début de l’exercice se terminant le 31 octobre 2008, BMO adoptera les
nouvelles règles énoncées dans le Manuel de l’ICCA concernant les informations
à fournir sur les instruments financiers et la présentation de ces informations.
Ces nouvelles règles visent à améliorer la possibilité, pour les utilisateurs 
des états financiers, d’évaluer l’importance des instruments financiers pour 
une entreprise et les risques qu’ils comportent, et de comprendre comment
l’entreprise gère ces risques.

Informations à fournir concernant le capital
Dans le but d’améliorer l’information sur les risques et la gestion des risques,
BMO adoptera les dispositions du nouveau chapitre du Manuel de l’ICCA
qui établit des normes pour la communication d’informations qualitatives et
quantitatives sur la gestion du capital. Ces normes visent à aider les lecteurs
des états financiers à évaluer les objectifs, les politiques et les méthodes 
d’une entité en ce qui concerne la gestion du capital.

Contrôles et procédures de communication de l’information 
Les contrôles et procédures de communication de l’information sont conçus
pour fournir une assurance raisonnable que toute l’information pertinente est
recueillie et présentée en temps opportun à la haute direction, notamment 
au président et chef de la direction (le chef de la direction) et au vice-président
à la direction – Finances et trésorier, et chef des finances intérimaire (le chef 
des finances intérimaire), pour que les décisions appropriées puissent être
prises concernant la communication de cette information au public. 

Une évaluation de l’efficacité de la conception et du fonctionnement de
nos contrôles et procédures de communication de l’information a été effectuée
au 31 octobre 2007 par la direction de BMO Groupe financier, y compris le chef

de la direction et le chef des finances intérimaire, et sous sa supervision. 
En se fondant sur cette évaluation, le chef de la direction et le chef des finances
intérimaire ont conclu que, au 31 octobre 2007, nos contrôles et procédures 
de communication de l’information, tels qu’ils sont définis dans le Règlement
52-109 (Attestation de l’information présentée dans les documents annuels 
et intermédiaires des émetteurs) au Canada, et dans la règle 13a–15(e) 
de la Securities Exchange Act of 1934 aux États-Unis, permettent d’assurer 
que l’information devant être communiquée dans les documents que nous
déposons ou présentons en vertu de la législation canadienne sur les valeurs
mobilières et de la Securities Exchange Act est consignée, traitée, condensée 
et présentée dans les délais prévus à cet égard.

Rapport annuel de la direction sur les contrôles et procédures de communication 
de l’information et le contrôle interne à l’égard de l’information financière
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Approbation préalable des services et honoraires des vérificateurs nommés par les actionnaires
Politique d’approbation préalable 
Conformément aux pratiques de gouvernance de BMO Groupe financier, 
le Conseil d’administration veille à l’application stricte de la politique de BMO
visant à restreindre les services fournis par les vérificateurs nommés par 
les actionnaires qui ne sont pas liés à leur rôle de vérificateur. Tous les services
fournis par les vérificateurs nommés par les actionnaires sont préalablement
approuvés par le Comité de vérification au moment où ils sont requis, ou au
moyen d’une approbation préalable annuelle de sommes allouées pour certains
types précis de services. Tous ces services sont conformes à notre politique 
sur l’indépendance des vérificateurs, de même qu’aux normes professionnelles
et à la réglementation des valeurs mobilières régissant l’indépendance 
des vérificateurs. 

Honoraires versés aux vérificateurs nommés par les actionnaires 
Le tableau ci-dessous fait état de l’ensemble des honoraires versés aux 
vérificateurs nommés par les actionnaires, au cours des exercices terminés 
le 31 octobre 2007 et 2006 : 

Honoraires (en millions de dollars) 1) 2007 2006

Honoraires de vérification 12,0 10,7
Honoraires pour services liés à la vérification 2) 0,1 0,1
Honoraires pour services fiscaux – –
Tous les autres honoraires 3) 0,1 0,5

Total 12,2 11,3

1) La ventilation des honoraires est fondée sur les lois canadiennes sur les valeurs mobilières
applicables et sur les définitions de la Securities and Exchange Commission des États-Unis. 

2) En 2007, les honoraires pour services liés à la vérification ont été versés relativement à des 
conseils comptables et à certaines procédures concernant notre circulaire de sollicitation de
procurations. En 2006, les honoraires pour services liés à la vérification ont été versés pour des
services de même nature que ceux reçus en 2007, ainsi que pour des services de traduction.

3) Tous les autres honoraires de 2007 et 2006 ont été versés relativement à des examens 
portant sur la conformité de l’information financière aux exigences réglementaires et à des 
rapports sur les contrôles internes à l’égard des services fournis par divers secteurs d’activité 
de BMO Groupe financier. Les honoraires de 2006 comprenaient également des services 
de recouvrement ayant fait l’objet d’exceptions lorsque la politique d’indépendance des 
vérificateurs de BMO est entrée en vigueur. 

Contrôle interne à l’égard de l’information financière 
Le contrôle interne à l’égard de l’information financière est conçu pour fournir
une assurance raisonnable que l’information financière présentée est fiable 
et que nos états financiers ont été établis en conformité avec les principes
comptables généralement reconnus du Canada et les exigences de la Securities
and Exchange Commission des États-Unis, selon le cas. La direction est tenue
d’établir et de maintenir un contrôle interne adéquat à l’égard de l’information
financière de BMO Groupe financier. 

Le contrôle interne de BMO à l’égard de l’information financière 
comprend des normes et méthodes qui concernent la tenue de dossiers 
suffisamment détaillés pour donner une image précise et fidèle des opérations
et des cessions d’actifs de BMO, qui fournissent une assurance raisonnable 
que les opérations sont comptabilisées comme il se doit pour permettre 
l’établissement des états financiers conformément aux principes comptables
généralement reconnus du Canada et aux exigences de la Securities and
Exchange Commission des États-Unis, le cas échéant, et que les encaissements
et décaissements de BMO ne sont faits qu’avec l’autorisation de la direction 
et des administrateurs de BMO, et qui fournissent une assurance raisonnable 
que toute acquisition, utilisation ou cession non autorisée des actifs de BMO 
qui pourrait avoir une incidence importante sur ses états financiers est interdite
ou détectée à temps.

En raison de ses limites inhérentes, il est possible que le contrôle interne
à l’égard de l’information financière ne permette pas de prévenir ou de
détecter les inexactitudes. De plus, les projections d’une appréciation d’effica-
cité sur les périodes futures comportent le risque que les contrôles deviennent
inadéquats en raison de changements dans les conditions, ou que le degré de
conformité aux normes et méthodes se détériore.

La direction de BMO Groupe financier, y compris le chef de la direction et
le chef des finances intérimaire, a évalué l’efficacité de notre contrôle interne 
à l’égard de l’information financière, selon le cadre et les critères établis dans
le document intitulé Internal Control – Integrated Framework publié par le
Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission. En se
fondant sur cette évaluation, la direction a conclu qu’au 31 octobre 2007, le
contrôle interne à l’égard de l’information financière était efficace. 

Les vérificateurs de BMO Groupe financier, KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. (les
vérificateurs nommés par les actionnaires), un cabinet d’experts comptables
inscrit et indépendant, a délivré un rapport de vérification concernant notre
contrôle interne à l’égard de l’information financière. Ce rapport de vérification
est présenté à la page 91.

Changements apportés au contrôle interne à l’égard 
de l’information financière 
Par suite de l’analyse des pertes de son secteur de négociation des produits de
base effectuée par BMO Groupe financier, BMO a conclu, à la fin du deuxième
trimestre de 2007, qu’une méthode plus appropriée d’évaluation en fonction 
du marché devrait être utilisée pour évaluer le portefeuille des produits de base
et que les processus de vérification indépendante des prix auparavant suivis
par BMO n’ont pas permis de déceler les écarts de prix. Ces facteurs, ainsi que
les préoccupations accrues concernant la fiabilité des prix obtenus du principal
courtier de BMO et utilisés dans l’évaluation faite pour le premier trimestre, 
ont entraîné le retraitement des états financiers précédemment publiés par
BMO pour le trimestre terminé le 31 janvier 2007.

À la lumière de ce qui précède, BMO a effectué les changements suivants
aux deuxième, troisième et quatrième trimestres :

• suspension de deux de nos spécialistes des produits de base; ces personnes
ne travaillent plus pour BMO;

• changement de la structure hiérarchique à l’intérieur de BMO Marchés 
des capitaux relativement au secteur des produits de base, nomination d’un
nouveau chef des négociations pour le secteur de l’énergie et embauche
d’employés clés;

• suspension de nos relations d’affaires avec le principal courtier utilisé pour
l’évaluation au premier trimestre;

• modification de notre processus de vérification indépendante des prix afin 
d’y intégrer une méthode plus appropriée d’évaluation en fonction du marché
nous permettant d’évaluer régulièrement notre portefeuille des produits de
base à la valeur de marché;

• surveillance accrue de la part de la direction, mise en place de nouvelles
limites de risques et réduction des limites de risques existantes.

À l’exception des changements ci-dessus, aucun changement au cours 
de l’exercice 2007 apporté à notre contrôle interne à l’égard de l’information
financière n’a eu d’effet important, ou est raisonnablement susceptible 
d’avoir un effet important, sur notre contrôle interne à l’égard de l’informa-
tion financière.


	Questions comptables et contrôles de communication de
l’information
	Principales estimations comptables
	Modifications des conventions comptables en 2007
	Modifications futures des conventions comptables
	Rapport annuel de la direction sur les contrôles et procédures de communication de l’information et sur le contrôle interne
à l’égard de l’information financière
	Approbation préalable des services et honoraires des vérificateurs
nommés par les actionnaires



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.6
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType true
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 144
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 150
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e5c4f5e55663e793a3001901a8fc775355b5090ae4ef653d190014ee553ca901a8fc756e072797f5153d15e03300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc87a25e55986f793a3001901a904e96fb5b5090f54ef650b390014ee553ca57287db2969b7db28def4e0a767c5e03300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020d654ba740020d45cc2dc002c0020c804c7900020ba54c77c002c0020c778d130b137c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor weergave op een beeldscherm, e-mail en internet. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks true
      /AddPageInfo true
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




